












f. Enregistrement des charges

Les charges sont enregistrées selon le principe de la délimitation périodique, à savoir lorsque les opérations 
et autres évènements générateurs de charges surviennent, et non pas en fonction des flux financiers. 

Les charges liées aux projets sont enregistrées au moment du décaissement effectif en faveur du partenaire 
terrain. 

h. Tableau de flux de trésorerie

Le tableau de flux de trésorerie de ADAP n'est pas présenté, conformément aux dispositions prévues à l'article 
27 de la norme Swiss GAAP RPC 21. 

3. Liquidités

Au 31.12.2023 Au 31.12.2022 

Caisse 98.20 357.65 

CCP 1,412.81 18,553.85 

CCP Projets 312,848.05 134,499.49 

Compte Paypal 4.12 23.61 

Compte Prepay lnfomaniak 51.50 180.75 

Compte Prepay Garmin GPS 0.00 27.10 

Compte Twint Raise Now 326.25 0.00 

Compte Carte de crédit -111.63 0.00 

TOTAL 314,629.30 153,642.45 

4. Équipements

Avant 2010, tout matériel durable était inscrit dans les actifs, quelle que fut sa valeur à l'achat, et était amorti 
en 2 ans. Depuis 2010, seuls les achats de matériel valant plus de 500 Frs sont enregistrés dans les actifs, et 
amortis sur 3 ans. La valeur nette des actifs immobilisés de l'ADAP était nulle en janvier 2023 et aucun 
investissement significatif n'a été effectué au cours de l'année. 

5. Provisions

Chaque année une provision est constituée en prévision des frais de révision externe des comptes de 
l'association. 

6. Fonds affectés

Les fonds affectés correspondent à des dons et financements collectés ou reçus pour un projet précis, qui 
n'ont pas été utilisés à la date de clôture des comptes et le seront dans les années à venir. Le détail de ces 
fonds se trouve dans le tableau de variation du capital des fonds. 

7. Allocation bailleurs pour frais de gestion

Certains bailleurs de fonds affectés autorisent un prélèvement sur les contributions reçues par ADAP comme 
frais de gestion. En particulier, la Fédération Genevoise de Coopération autorise un prélèvement forfaitaire 
de 12.5% sur sa contribution totale accordée aux projets, à prélever sur les contributions 
versées indépendamment des dépenses engagées. Le montant détaillé de ces frais de gestion est 
précisé dans le tableau suivant : 
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